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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116844

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 24-116844

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68351
14/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Centre Hospitalier de ValenciennesNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26590673500013N° National d'identification : 
ValenciennesVille : 

59322Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MAPA 20240073 Remplacement des menuiseries extérieures de l'Ex-Pneumologie - Intitulé du marché : 
RdC et R+1 de l'Hôtel Dieu du Centre Hospitalier de Valenciennes

TravauxType de marché : 
MAPA 20240073 Remplacement des menuiseries extérieuresde l'Ex-Description succincte du marché : 

Pneumologie - RdC et R+1 de l'Hôtel Dieu du Centre Hospitalier de Valenciennes

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 attribué à la société LES MENUISERIES DU VAL DE SAMBRE, situé 10 rue de la paix, 59720 
LOUVROIL, siret 41236904300010 pour un montant de 304 446euro(s) HT (offre de base + PSE) LOT 2 
attribué à la société RUDANT & FILS, situé 244 rue de l'Yser, 59200 TOURCOING, siret 
88728024600042, pour un montant de 12 338.66euro(s) HT (offre de base + PSE)

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116844
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-116844
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